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Préambule

Le règlement ci-après a été adopté sur la base de l'article 23, 1er alinéa, et de
l'article 50, 1er alinéa, des Statuts de l'UEFA.
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I –  Dispositions générales

Article 1 Champ d’application

1.01 Le présent règlement s’applique à toutes les compétitions de l’UEFA dont le
règlement s’y réfère.

1.02 Il régit :
a. l'évaluation du fair-play lors des compétitions de l'UEFA (chapitre II) ;
b. les distinctions du fair-play (chapitre III).

Article 2 Objectif

2.01 Afin de souligner que le fair-play et le respect sont des éléments essentiels du
football et qu'ils sont déterminants pour sa promotion et son développement, le
présent règlement vise à encourager les attitudes et les comportements sportifs
entre les joueurs, les officiels des équipes et les spectateurs, afin que toutes les
personnes impliquées puissent bénéficier pleinement du jeu.

Article 3 Définitions

3.01 Dans le contexte du présent règlement, les définitions suivantes s’appliquent :
a. Fair-play : comportement conforme aux principes éthiques qui, notamment,

s’oppose au concept du succès sportif à tout prix, promeut l’intégrité et
l'égalité des chances pour tous les concurrents, et met l’accent sur le respect
de la personnalité et de la valeur de toutes les personnes impliquées dans un
événement sportif.

b. Officiel de l'équipe : terme faisant référence à l'entraîneur, à l'entraîneur
assistant et aux autres membres de l'encadrement de l'équipe.

c. Équipe arbitrale : groupe composé par l'arbitre, les arbitres assistants, les
arbitres assistants supplémentaires (le cas échéant) et le quatrième officiel.

3.02 L’emploi du masculin dans le présent règlement fait indifféremment référence aux
deux sexes.
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II –  Évaluation du fair-play lors des compétitions de
l'UEFA

Article 4 Classement du fair-play

4.01 En vue de la promotion du fair-play, chaque saison, l’UEFA évalue le fair-play
montré lors des matches des compétitions de l'UEFA disputés du 1er juillet au 30
juin (équipes représentatives et équipes de clubs) afin d'établir un classement des
associations selon leur fair-play.

Article 5 Critères de fair-play et procédure d'évaluation

5.01 Le délégué de match de l'UEFA évalue le fair-play des joueurs, des officiels de
l'équipe et des spectateurs selon les cinq critères suivants tels que définis aux
articles 6 à 10 :
a. cartons rouges et cartons jaunes ;
b. respect de l'adversaire ;
c. respect de l'équipe arbitrale ;
d. comportement des officiels de l'équipe ;
e. comportement des spectateurs.

5.02 À l'issue du match, le délégué de match de l’UEFA remplit le formulaire
d’évaluation du fair-play après consultation de l’arbitre et, le cas échéant, de
l’observateur d’arbitres.

Article 6 Cartons rouges et cartons jaunes

6.01 Chaque équipe commence avec 10 points et se voit déduire 1 point par carton
jaune et 3 points par carton rouge reçu par un de ses joueurs. Ce calcul peut
aboutir à un résultat négatif.

6.02 Si un joueur est expulsé après avoir reçu deux cartons jaunes, 3 points sont
déduits pour l'expulsion et aucun pour le premier avertissement.

6.03 Si un joueur est expulsé après avoir reçu un carton jaune, puis un carton rouge
direct, les points correspondants sont déduits pour ces deux cartons (1+3).

Article 7 Respect de l’adversaire

7.01 Chaque équipe reçoit des points allant d'un point au minimum à dix points au
maximum pour le respect de l'adversaire.

7.02 Les joueurs sont tenus de respecter leurs adversaires et doivent veiller à ce que
leurs coéquipiers et tous les autres membres de l'équipe agissent dans un esprit
de fair-play.
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7.03 Un comportement négatif sanctionné au moyen d'un carton jaune ou d'un carton
rouge peut être pris en compte, en fonction de la gravité de l'infraction.

7.04 Les attitudes positives suivantes sont prises en compte (liste non exhaustive) :
a. ne pas perdre de temps (par exemple, remettre le ballon en jeu rapidement,

même lorsque l’équipe mène à la marque) ;
b. aider un adversaire à se relever ;
c. porter assistance à un adversaire blessé ;
d. serrer la main des adversaires à la fin du match ;
e. féliciter les joueurs adverses ;
f. accomplir des gestes exceptionnels de fair-play (par exemple, informer

l'arbitre si un corner ou une rentrée de touche aurait dû être accordé[e] à
l'équipe adverse).

7.05 Les attitudes négatives suivantes sont prises en compte (liste non exhaustive) :
a. perdre du temps ;
b. utiliser une tactique fondée sur le jeu dur ;
c. jouer la comédie et simuler une blessure ;
d. insulter un joueur adverse ;
e. provoquer une altercation générale ;
f. commettre une faute grossière contre un joueur adverse ;
g. cracher sur un adversaire ;
h. commettre une agression physique contre un joueur adverse (par exemple,

coup de tête, coup de poing) ;
i. faire preuve de racisme et d'autres formes de discrimination.

Article 8 Respect de l'équipe arbitrale

8.01 Chaque équipe reçoit des points allant d'un point au minimum à dix points au
maximum pour le respect de l'équipe arbitrale.

8.02 Les joueurs sont tenus de respecter l'équipe arbitrale et ses décisions.

8.03 Les attitudes positives suivantes sont prises en compte (liste non exhaustive) :
a. accepter les décisions de l'arbitre sans discussion ;
b. serrer la main de l'équipe arbitrale à la fin du match ;
c. respecter les distances lors des coups francs ;
d. respecter les horaires (par exemple, le compte à rebours avant le coup

d'envoi).

8.04 Les attitudes négatives suivantes sont prises en compte (liste non exhaustive) :
a. contester la décision d'un membre de l'équipe arbitrale ;
b. applaudir de manière ironique un membre de l'équipe arbitrale ;
c. encercler un membre de l'équipe arbitrale ;
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d. adresser des propos ou des gestes insultants à un membre de l’équipe
arbitrale ;

e. commettre des violences physiques contre un membre de l'équipe arbitrale.

Article 9 Comportement des officiels de l'équipe

9.01 Chaque équipe reçoit des points allant d'un point au minimum à dix points au
maximum pour le comportement des officiels de l'équipe.

9.02 Les officiels de l'équipe sont tenus de respecter l'équipe arbitrale ainsi que les
joueurs et les officiels de l'équipe adverse, et de donner des instructions à leurs
joueurs afin qu'ils se comportent de manière franche et juste.

9.03 Les attitudes positives suivantes sont prises en compte (liste non exhaustive) :
a. accepter les décisions de l'arbitre sans discussion ;
b. serrer la main des officiels de l'équipe adverse ;
c. veiller à ce qu'au maximum un officiel de l'équipe soit debout dans la surface

technique durant le match.

9.04 Les attitudes négatives suivantes sont prises en compte (liste non exhaustive) :
a. contester la décision d'un membre de l'équipe arbitrale ;
b. refuser de serrer la main des officiels de l'équipe adverse ;
c. voir un officiel de l'équipe expulsé ;
d. insulter un joueur, un membre de l'équipe arbitrale ou un officiel de l'équipe

adverse ;
e. commettre des violences physiques contre un joueur, un membre de l'équipe

arbitrale ou un officiel de l'équipe adverse ;
f. ne pas respecter les obligations de l'entraîneur à l'égard des médias.

Article 10 Comportement des spectateurs

10.01 Chaque équipe reçoit des points allant d'un point au minimum à dix points au
maximum pour le comportement de ses spectateurs. Ce critère n’est évalué que
dans la mesure où un nombre élevé de supporters de l’équipe concernée
assistent au match.

10.02 Les spectateurs devraient encourager leur équipe par des chants et des cris, et
créer une ambiance positive, dans l'esprit du fair-play. Ils doivent faire preuve de
respect les uns envers les autres ainsi qu'envers les joueurs, les officiels de
l'équipe et l'équipe arbitrale. Les spectateurs devraient reconnaître la performance
de l'équipe adverse, même en cas de défaite, et ils ne doivent en aucun cas tenter
d'intimider ou d'effrayer l'équipe adverse, ses supporters ou l'équipe arbitrale.

10.03 Les attitudes positives suivantes sont prises en compte (liste non exhaustive) :
a. applaudir l'équipe adverse ;
b. chorégraphie de supporters ;
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c. chants de soutien malgré le score défavorable ;
d. standing ovation pour un joueur adverse (s'il est remplacé, par exemple).

10.04 Les attitudes négatives suivantes sont prises en compte (liste non exhaustive) :
a. incursion d'un ou de plusieurs spectateurs sur le terrain ;
b. chants injurieux ;
c. utilisation ou lancement d'engins pyrotechniques ;
d. utilisation de pointeurs laser ;
e. violence à l’intérieur ou à proximité immédiate du stade (par exemple, contre

les supporters adverses, la police ou les stadiers) ;
f. racisme et discrimination.

Article 11 Notes globales du fair-play

11.01 La note du fair-play de chaque équipe pour un match est calculée en additionnant
sa note pour chaque critère et en divisant ce total (50 points au maximum) par le
nombre de critères évalués (5, ou 4 si le comportement des spectateurs n'est pas
évalué).

11.02 À la fin de la saison, la note globale du fair-play de chaque association est
calculée en additionnant toutes les notes du fair-play de ses équipes et en
divisant ce total par le nombre de matches que ces équipes ont disputés.

11.03 Les notes globales du fair-play sont calculées au millième et ne sont pas
arrondies.
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III –  Distinctions du fair-play

Article 12 Catégories et classement

12.01 Des distinctions sont décernées chaque année aux associations les mieux classées
dans les trois catégories suivantes :
a. fair-play global : à l'association ayant obtenu la meilleure note globale du fair-

play ;
b. amélioration de la note globale du fair-play d'une saison à l'autre : à

l'association dont la note globale du fair-play s'est améliorée le plus depuis la
saison précédente ;

c. comportement des spectateurs : à l'association ayant obtenu la meilleure note
finale pour ce critère.

12.02 L'association classée en tête dans chacune des trois catégories reçoit une prime à
offrir à des clubs amateurs ou professionnels de son choix, pour des projets en
lien avec le fair-play ou le respect. La Commission du fair-play et de la
responsabilité sociale décide du montant de la prime.

12.03 Pour être incluse dans le classement du fair-play au cours d'une saison donnée,
une association doit avoir fait l'objet d'un nombre minimum d'évaluations du fair-
play du 1er juillet au 30 juin. Ce nombre minimum est calculé en divisant le
nombre total de matches au cours desquels des évaluations du fair-play ont été
effectuées lors de la saison en question par le nombre total d'associations
membres de l'UEFA représentées.

12.04 Si les supporters, les joueurs ou les officiels d'une équipe représentative ou d'un
club adoptent un comportement négatif grave qui ternit l'image du football
avant, pendant ou après un match de compétition de l'UEFA, à l'intérieur ou à
l'extérieur du stade, le Comité exécutif de l'UEFA, sur recommandation de la
Commission du fair-play et de la responsabilité sociale de l'UEFA, peut décider
exceptionnellement d'exclure l'association en question du classement du fair-play
pour la saison concernée. Cette décision est définitive. Une association exclue du
classement du fair-play ne sera pas éligible, la saison suivante, pour la distinction
concernant l'amélioration de la note globale du fair-play (voir l'alinéa 12.01 b)).

Article 13 Conditions

13.01 Une association peut recevoir au maximum une distinction, même si elle arrive en
tête dans plusieurs catégories de distinctions.

13.02 Si une association arrive en tête de la catégorie relative au fair-play global et dans
une autre catégorie ou dans les deux autres catégories, elle remporte la
distinction relative au fair-play global, et l'association ou les associations
classée(s) deuxième(s) dans l'autre ou les autres catégorie(s) remporte(nt) l'autre
ou les autres distinction(s). Si une association arrive en tête de la catégorie relative
à l'amélioration du fair-play global et de la catégorie relative au comportement
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des spectateurs, elle reçoit la distinction relative à l'amélioration du fair-play
global, et l'association classée immédiatement après elle dans la catégorie relative
au comportement des spectateurs remporte la distinction dans cette catégorie.

13.03 Si plusieurs associations sont premières ex aequo, l'association qui était la mieux
classée lors de l'évaluation globale du fair-play de l'année précédente remporte la
distinction dans la catégorie en question.
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IV –  Dispositions finales

Article 14 Version faisant foi

14.01 En cas de divergences entre les versions anglaise, française et allemande du
présent règlement, la version anglaise fait foi.

Article 15 Adoption, entrée en vigueur, abrogation et modification

15.01 Le présent règlement a été adopté par le Comité exécutif de l’UEFA lors de sa
séance du 29 juin 2015. Il entre en vigueur le 1er juillet 2015.

15.02 Il remplace le Règlement du fair-play de l'UEFA (édition 2015) qui a été approuvé
le 4 décembre 2014 et est entré en vigueur le 1er mai 2015.

Pour le Comité exécutif de l’UEFA :

Michel Platini
Président

Gianni Infantino
Secrétaire général

Prague, le 29 juin 2015
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